
 
 

       Le 29 juin 2023 
 
 
 
 
 
 
 

Objet : Nouvel Accord Intéressement et nouvel accord PEE 
 
 
Suite à la réunion CSE du 30 mai 2023, la Direction du GSA+ vous informe qu'un nouvel accord 

d’intéressement a été signé le 5 juin 2023 avec les représentants du CSE. 

 

L’accord est valable pour une durée de 3 ans à partir de janvier 2023.  

 

• Les critères pour le calcul du taux d’intéressement sont restés identiques, ayant prouvé 

toute leur cohérence / efficacité au cours des dernières années. 

• Les informations relatives au calcul de la masse totale d’intéressement et au temps 

travaillé ont été précisées. 

• Le montant d’intéressement reste inchangé à 8% de la masse salariale avec une 

répartition à hauteur de 50% part fixe et 50% variable selon le salaire 

• Le plafond individuel pour le montant de la prime d’intéressement a été revu à la hausse, 

passant de 12 à 13%, ce qui favorisera les salaires les plus bas. 

 

En outre, dans le contexte actuel d’inflation, il a été décidé de revoir également l’accord PEE 

en particulier sur l’abondement. 

 

Ainsi, il a été décidé d’augmenter de plus de 11% le montant maximum de l’abondement, soit 

2000€ contre 1800€ auparavant pour tous placements sur le PEE supérieurs à 2600€ nets. 

Le calcul de l’abondement reste par tranche et sont les suivantes : 

 
 100 % pour les 1000 premiers euros 
 75 % pour les versements supérieurs ou égaux à 1000 € et inférieurs à 2 100 € 

 35 % pour les versements supérieurs ou égaux à 2 100 € et inférieurs à 2 600 € 
 

Grâce à l’efficacité des équipes, nous sommes heureux de vous annoncer que cet 

accord de PEE est applicable dès la campagne d’intéressement de cette année.  

L’ensemble des collaborateurs ayant placé leur intéressement sur le PEE ont pu 

bénéficier des nouveaux montants d’abondement, soit 2000€ maximum. 

 
Les accords sont accessibles sur le site intranet du GSA+ dans la rubrique « Administration du 

Personnel/salaire & épargne salariale ». 

 
Le service des ressources humaines reste à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire. 

 
 
Gaëlle BONTET 
Directeur 

 
 

NOTE D'INFORMATION N° 19/2023 


